
 
 

Conseils de mise en œuvre 
 

ROLPIN LAMBRI NF Extérieur CTB X 
 

Le contreplaqué ROLPIN LAMBRI en pin des Landes est utilisable aussi bien à l'extérieur qu'à 
l'intérieur. 
 
Pour une bonne tenue des ouvrages réalisés, il est nécessaire de respecter les prescriptions de 
mise en œuvre et d'entretien ci-après :  
 

1. Préparation des panneaux avant la pose 
Appliquer en atelier un primaire de protection, FONGICIDE, ANTI-BLEU et HYDROFUGE, sur la face 
des panneaux et sur les chants. 
 
Vérifier que le produit utilisé assure les 3 fonctions et qu'il convient à une utilisation sur 
contreplaqué. 
 
Les produits de préservation fongicide + hydrofuge en phase solvant organique sont conseillés 
car plus pénétrants. 
 

2. Pose des panneaux 

A l'extérieur ou à l'intérieur en milieu humide, poser les panneaux sur une structure (tasseaux) 
permettant d'assurer une ventilation de la contreface. 
 
A l'extérieur, en habillage de parois verticales, les panneaux doivent impérativement être posés 
"stries verticales". 
 
Fixation des panneaux : l'entraxe maximum des supports ne doit pas excéder :  

♦ 60 fois l'épaisseur du panneau dans le cas d'une pose verticale, avec supports 
perpendiculaires au sens des stries, 

♦ 50 fois l'épaisseur du panneau dans le cas d'une pose horizontale ou oblique, avec supports 
perpendiculaires au sens des stries. 

 
Utiliser des pointes torsadées ou crantées, cloutage tous les 15 cm 

 

3. Finition 
Les contreplaqué ROLPIN LAMBRI préalablement traités par un primaire fongicide, anti bleu et 
hydrofuge, doivent recevoir des finitions opaques (peintures) ou semi-transparentes ou 
transparentes (lasures). 
 
Ces finitions doivent être appliqués suivant les prescription des fabricants avec un minimum de 
deux couches sur ouvrage neuf, immédiatement après pose. 
 

4. Entretien 
La bonne tenue dans le temps des panneaux ROLPIN LAMBRI nécessite un entretien de la face 
exposée visible par application d'une nouvelle couche de peinture ou lasure. La périodicité 
d'application est fonction de la qualité du produit et de l'exposition des panneaux. 
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